
Le travail dissimulé est-il réprimé pénalement au Luxembourg ?

Réponse courte

Oui. Le travail dissimulé constitue une infraction pénale sévèrement réprimée au Luxembourg. Il recouvre notamment

l'absence de déclaration préalable d'embauche à l'ITM, le défaut d'affiliation à la sécurité sociale (CCSS), ou l'emploi

de travailleurs étrangers sans autorisation.

Les sanctions incluent des amendes pouvant atteindre 25 000 euros par salarié dissimulé, des peines de prison en

cas de récidive, ainsi que des sanctions complémentaires (fermeture d’établissement, interdiction d’exercer). La

responsabilité pénale des personnes morales peut aussi être engagée. L’intention de dissimulation est requise,

mais peut être déduite d’un faisceau d’indices.

Définition

Le travail dissimulé, ou travail clandestin, désigne toute activité salariée ou indépendante exercée sans

accomplir les formalités obligatoires (déclaration d’embauche, affiliation à la sécurité sociale, autorisation

d’établissement, etc.). Il suppose une volonté de dissimulation et peut concerner tant les employeurs que les

travailleurs indépendants.

Sont notamment considérés comme travail dissimulé :

L’absence de déclaration préalable d’embauche à l’ITM ;

Le défaut d’affiliation du salarié auprès de la CCSS ;

L’emploi d’un ressortissant étranger sans autorisation de travail ;

L’activité indépendante sans autorisation ou inscription au registre.

Conditions d’exercice

L’infraction est constituée dès qu’une personne omet intentionnellement d’effectuer une formalité obligatoire liée à

l’emploi, notamment :

Déclaration préalable à l’ITM (article L.122-4 du Code du travail) ;

Affiliation à la sécurité sociale (article 447 du Code de la sécurité sociale) ;

Emploi irrégulier d’étrangers sans titre de séjour (article L.552-1 du Code du travail) ;

Exercice illégal d’une activité indépendante sans autorisation (loi du 2 septembre 2011).

Le caractère intentionnel est nécessaire : un oubli isolé ne suffit pas. L’intention peut toutefois être présumée en cas

de cumul d’irrégularités, absence totale de traçabilité, ou dissimulation manifeste (paiement en espèces, fausse

facturation…).

1  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois

https://itm.public.lu/
https://ccss.public.lu/
https://itm.public.lu/
https://ccss.public.lu/
https://itm.public.lu/
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_122-4
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_552-1


Modalités pratiques

L’infraction est constatée par l’ITM, le CCSS, la Police ou l’Administration fiscale, à l’occasion :

de contrôles inopinés en entreprise ;

de vérifications croisées entre administrations ;

de signalements internes ou externes.

Les sanctions pénales applicables sont :

Amende pénale : jusqu’à 25 000 euros par salarié concerné (article L.572-1) ;

Peine d’emprisonnement : jusqu’à 3 ans en cas de récidive ou de circonstances aggravantes ;

Peines complémentaires : fermeture de l’établissement, interdiction d’exercer, confiscation ;

Sanctions pour personnes morales : amendes, exclusions, dissolution éventuelle.

Des sanctions administratives peuvent également s’appliquer (exclusions de marchés publics, remboursement de

subventions, régularisation des cotisations éludées).

Pratiques et recommandations

Les responsables RH doivent veiller à :

Déclarer chaque embauche via la DPA à l’ITM avant l’entrée en fonction ;

Affilier sans délai le salarié au CCSS ;

Conserver les preuves de toutes les démarches (accusés, contrats, fiches d’information) ;

Vérifier les titres de séjour et autorisations pour les salariés étrangers ;

Formaliser tout engagement contractuel par écrit ;

Effectuer des audits internes réguliers ;

S’assurer que les sous-traitants respectent aussi leurs obligations.

La vigilance doit être constante, y compris pour les contrats courts, les stagiaires ou les travailleurs occasionnels.
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Cadre juridique

Articles L.572-1 à L.572-6 du Code du travail : sanctions pénales pour travail dissimulé

Article L.122-4 du Code du travail : déclaration préalable d’embauche

Article L.552-1 du Code du travail : emploi irrégulier d’étrangers

Articles 447 et suivants du Code de la sécurité sociale : défaut d’affiliation

Articles 34 et 35 du Code pénal : responsabilité des personnes morales

Loi modifiée du 12 février 1999 : emploi illégal d’étrangers

Loi modifiée du 2 septembre 2011 : autorisation d’établissement

Le travail dissimulé est une priorité des autorités luxembourgeoises. L’administration n’exige pas la preuve d’un préjudice pour

sanctionner. Même en cas de bonne foi alléguée, la dissimulation peut être retenue en cas d’irrégularité manifeste. La traçabilité et

la conformité documentaire sont les seuls leviers de prévention efficaces.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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